
De: "AUGER Isabelle" <i.auger@charente-maritime.cci.fr>
À: "Ville de Rochefort" <mairie@ville-rochefort.fr>
Cc: "ROBIN Muriel" <m.robin@charente-maritime.cci.fr>, "BRIAND Mickaël" 
<m.briand@charente-maritime.cci.fr>
Envoyé: Jeudi 7 Juillet 2022 14:45:44
Objet: révision du PLU de la commune de Rochefort

Madame, Monsieur,

Pour donner suite à votre courrier, reçu le 26 avril dernier, concernant la régularisation du projet de 
révision du PLU de la commune de Rochefort, nous avons examiné les éléments du projet et 
souhaitons attirer votre attention sur la nécessité, à notre sens, de Mieux encadrer les activités de 
la zone de Bel Air en y autorisant les seules activités suivantes :

Sous-destination « industrie »,

Sous-destination « entrepôt » dans la mesure où la surface est inférieure à 250 m²

Sous-destination « bureau »,

 

En particulier : Les constructions à destination de commerce de détail d’artisanat et
commerce de Gros principalement destiné à la vente de biens ou de services,  sont
autorisées dès lors qu’il s’agit exclusivement et limitativement de commerces liés à
l’automobile tel  que  vente  de  véhicules,  concession  automobiles,  motos,  bateaux
camping-cars, réparation, lavage de voitures, distribution de carburant.

 

Par ailleurs, le projet du PLU révisé n’appelle pas d’autres observations de notre part.

 

Vous en souhaitant bonne réception,

Bien cordialement.

 

Isabelle Auger

 

Isabelle AUGER

Assistante de Direction Aménagement du Territoire Pôle Proximité Territoriale
T. 05 46 84 70 98

Email : i.auger@charente-maritime.cci.fr
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